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Ministère de Mines
Avis de changement important
En vertu de la Loi sur les mines
F:\GASDB\FMS\_Library\Documentations\Standards\_FMS Templates\Logos and Tips\B&W_LowRes.gif
Gouvernement de l'Ontario
Les renseignements personnels, s’il en est, recueillis sur ce formulaire seront utilisés pour l’administration d’une activité légalement autorisée, l’administration des exigences de la partie VII de la Loi sur les mines, L.R.O. 1990, c.M. 14. Les renseignements fournis seront gérés conformément à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, chap. F.31. Les questions concernant cette collecte doivent être adressées à la Direction de l’exploitation des minéraux, Ministère des Mines, 933, chemin du lac Ramsey, Sudbury (Ontario)P3E 6B5. Téléphone : 705-670-5787.
Instructions
En vertu du paragraphe 144(2) de la Loi sur les mines, le promoteur doit aviser « sans délai le ministre selon la formule et les modalités prescrites s’il est survenu un changement dont il serait raisonnable de s’attendre qu’il aura des répercussions importantes sur le caractère adéquat de son plan de fermeture déposé, ou si un tel changement est prévu ou susceptible de survenir.
Pour signaler un changement au ministre aux fins du paragraphe 144(2) de la Loi sur les mines, veuillez :
•         remplir toutes les sections du présent formulaire qui s’appliquent aux changements divulgués; si des renseignements supplémentaires sont nécessaires (notamment en raison du nombre limité de caractères), veuillez les joindre dans un fichier distinct à la section 8;
•         dactylographier ou écrire en caractères d’imprimerie pour remplir le formulaire et l’envoyer par courrier électronique à partVIIsubmissions@ontario.ca;
•         utiliser le bouton « Soumettre » à la fin de ce document.
Chaque section de ce formulaire contient des directives sur la manière de la remplir afin de s’assurer que tous les documents requis figurent dans la demande. Pour consulter la directive, cliquez sur la case à cocher située à côté de la mention « Afficher la directive » dans l’en-tête de chaque section. Communiquer avec le bureau régional pour d’obtenir de l’aide pour remplir ce formulaire. Les dossiers incomplets pourraient être renvoyés.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Section 1. Renseignements sur projet
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.eForm.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.eForm.page1.body.section1.sub.sectionHeader.somExpression)
Section 1. Renseignements sur projet
•         Nom du projet : Veuillez indiquer le nom actuel ou récemment proposé du projet; si le projet portait un nom différent auparavant, veuillez l’indiquer entre parenthèses.
•         District, canton/zone et municipalité : Les « districts » désignent les districts territoriaux du Nord de l’Ontario. Si la zone ne fait pas partie d’un district du Nord, ne pas l’inclure. Les « zones » désignent les zones de lacs et de rivières. Elles sont généralement situées dans le Grand Nord de l’Ontario et dans les régions les plus éloignées de la province (par exemple, la zone de l’est du lac Crawford dans le district de Cochrane). Identifiez le district, le canton/la zone et la municipalité, le cas échéant, où se situe le projet à l’aide du visualiseur du Système d’administration des terrains miniers (SATM) (visualiseur du SATM).
•         Lot et concession (le cas échéant) : S’ils sont accessibles, ces renseignements peuvent être consultés sur le site du visualiseur du SATM.
•         Coordonnées UTM : Veuillez indiquer les coordonnées UTM. Les coordonnées UTM approximatives peuvent être trouvées sur le visualiseur du SATM. Pour convertir la latitude et la longitude en coordonnées UTM, utilisez un convertisseur de latitude et de longitude en coordonnées UTM, disponible en ligne.
•         Une autre façon de déterminer les renseignements demandés ci-dessus est d’utiliser la page TerreCGO. Pour visualiser les données sur les districts, les cantons/zones, les municipalités, les lots et les concessions, ainsi que les coordonnées UTM, utilisez la couche cartographique des frontières administratives et des grilles de référence spatiale, que vous trouverez ici. Pour accéder aux données sur les claims à l’aide de Google Earth, consultez cette page.
Des changements ont-ils été apportés à la tenure du projet (propriété ou zone) par rapport au plan de fermeture déposé? *
Section 2. Renseignements sur le plan de fermeture
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Section 2. Renseignements sur le plan de fermeture
•         Date du dépôt et nom du plan de fermeture : Il s’agit de la date à laquelle le plan de fermeture a été initialement déposé (avant toute modification ultérieure). 
•         Dernière modification du plan de fermeture : Il s’agit de la date à laquelle la dernière modification du plan de fermeture a été déposée par le ministère, et non de la date à laquelle elle a été soumise par le promoteur. Cette date figure dans une lettre du ministère accusant dépôt du plan de fermeture.
•         Type actuel : Cela indique si le plan de fermeture concerne l’« exploration avancée » ou la « production minière », dans chaque cas tel que défini en vertu de la Loi sur les mines.
•         État actuel du projet :
-         « Exploration avancée » s’entend de « [l]'excavation d’un puits d’exploration, d’une galerie d’écoulement ou d’une descenderie, l’extraction de matières prescrites excédant la quantité prescrite, que l’extraction engendre ou non la perturbation ou le déplacement de matières prescrites situées sous terre ou en surface, l’installation d’une usine aux fins de tests ou tous autres travaux prescrits. S’entend en outre de ce qui est réputé être de l’exploration avancée aux termes de l’article 139.0.1.
-         « Production minière » s’entend « de l’exploitation minière qui produit des minéraux ou des substances contenant des minéraux aux fins de vente immédiate ou de stockage en vue de la vente future. S’entend également de l’aménagement d’une mine effectué à de telles fins.
-         « Suspension temporaire » s’entend de la « [s]uspension, planifiée ou non, d’un projet, conformément à un plan de fermeture déposé, où des mesures de protection sont en place et où le lieu est surveillé continuellement par le promoteur.
-         « Inactivité » s’entend de la « [s]uspension indéfinie d’un projet, conformément à un plan de fermeture déposé, où des mesures de protection sont en place, mais le lieu n’est pas surveillé continuellement par le promoteur. »
-         Le terme « fermeture » renvoie à l’inactivité de l’extraction ou du traitement des minéraux et au fait que le promoteur met en œuvre les mesures de réhabilitation restantes dans le cadre d’un plan de fermeture déposé afin de parvenir à la fermeture.
-         « Fermé » s’entend du fait que « la dernière étape de la fermeture a été atteinte et que toutes les exigences d’un plan de fermeture déposé ont été respectées.
•         Veuillez faire référence à tout arrêté ministériel relatif au présent avis de changements importants : Si le présent avis de changements importants est soumis comme condition d’un arrêté au titre de la Loi sur les mines, veuillez cocher « oui »; sinon, veuillez cocher « non ».
•         Date et renseignements sur la dernière modification du montant de la garantie financière : Veuillez indiquer la dernière fois que le montant de la garantie financière détenue par le ministère des Mines a été changée pour ce projet; il peut s’agir d’une réduction ou d’une augmentation de la garantie financière. Si cet avis de changements importants est le premier pour un projet ou si aucune modification de la garantie financière n’a été apportée à ce jour, indiquez la date de dépôt du plan de fermeture initial.
Date du dépôt et nom du plan de fermeture
Dernière modification du plan de fermeture
Type actuel *
État actuel du projet *
Présent avis de changements importants est-il lié à un arrêté ministériel? *
Le recours à une garantie financière progressive est-il prévu dans la prochaine modification du plan de fermeture ou existe-t-il déjà une approche de garantie financière progressive qui devrait changer? *
Section 3. Renseignements relatifs à l’inspection
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Section 3. Renseignements relatifs à l’inspection
•         Si un inspecteur a récemment visité la mine, veuillez vous référer au rapport d’inspection pour remplir cette section, en particulier au « Résumé des problèmes de non-conformité » et aux points de la section « Interventions requises ». En cas de doute concernant un rapport d’inspection, veuillez communiquer avec l’agent d’inspection dans la Section des inspections et de la conformité aux règlements. 
•         Si le rapport d’inspection a nécessité un formulaire de changement de l’avis d’état du projet ou un formulaire d’avis de changements importants, veuillez inclure ces renseignements dans cette section.
•         Lorsqu’il n’y a pas encore eu de visite d’un agent d’inspection du ministère des Mines, répondez « non » aux questions obligatoires et fournissez des explications dans la zone de texte correspondante.
Le dernier rapport d’inspection exigeait-il la présentation d’un avis de changements importants? *
Le présent avis de changements importants inclut-il tous les changements requis indiqués dans le rapport d’inspection? *
Toutes les interventions requises dans votre rapport d’inspection ont-elles été prises en compte (que ce soit dans le cadre du présent avis de changements importants ou non)?  *
Section 4. Promoteur actuel
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Section 4. Promoteur actuel
•         Nom, prénom, initiale du deuxième prénom : Si une personne est la seule promotrice du projet minier, veuillez fournir les renseignements demandés. Si l’auteur de la demande est une personne qui remplit la section au nom du promoteur, il doit avoir le pouvoir d’engager ce dernier.
•         Numéro de client : Chaque entreprise dispose d’un numéro de client attribué par le ministère des Mines qui se trouve dans l’accès pour les utilisateurs inscrits dans le Système d’administration des terrains miniers.
•         Nom légal de la société (le cas échéant) La dénomination sociale doit être celle du promoteur du plan de fermeture proposé ou déposé, qui peut ne pas être la société mère ou le titulaire de droits miniers. La dénomination sociale de la société est indiquée dans ses statuts constitutifs (ou dans ses statuts de modification, de prorogation, de fusion, de maintien, d’arrangement, de réorganisation ou de reconstitution, selon le cas). Il est également possible de l’obtenir en effectuant une recherche parmi les sociétés.
•         Nom commercial d’entreprise : Un propriétaire unique ou une société menant ses activités sous un nom différent, ou si pour tout autre motif une personne a enregistré un nom en vertu de la Loi sur les noms commerciaux, indiquez le nom ici.
•         Numéro d’entreprise : Le numéro d’entreprise attribué à l’entreprise par l’Agence du revenu du Canada (ARC).
•         Veuillez saisir le prénom, le deuxième prénom et le nom de famille, ou un seul nom, pour signer le formulaire : La personne qui a inscrit son nom dans la section ci-dessous doit signer.
•         Ajouter un promoteur : Veuillez appuyer sur le bouton bleu pour accéder à plus de champs s’il y a plus d’un promoteur à l’heure actuelle.
•         Si vous proposez un ou plusieurs nouveaux promoteur, remplissez la section 4B.
Promoteur actuel 
Addrese
Proposez-vousun ou des nouveux promoteurs?  *
Le promoteur actuel est-il le même que le titulaire de droits miniers actuel? *
Section 4B. Nouveau promoteur
•         Nom, prénom, initiale du deuxième prénom : Si une personne est la seule promotrice du projet minier, veuillez fournir les renseignements demandés. Si l’auteur de la demande est une personne qui remplit la section au nom du promoteur, il doit avoir le pouvoir d’engager ce dernier.
•         Numéro de client : Chaque entreprise dispose d’un numéro de client attribué par le ministère des Mines qui se trouve dans l’accès pour les utilisateurs inscrits dans le Système d’administration des terrains miniers.
•         Nom légal de la société (le cas échéant) : La dénomination sociale doit être celle du promoteur du plan de fermeture proposé ou déposé, qui peut ne pas être la société mère ou le titulaire de droits miniers. La dénomination sociale de la société est indiquée dans ses statuts constitutifs (ou dans ses statuts de modification, de prorogation, de fusion, de maintien, d’arrangement, de réorganisation ou de reconstitution, selon le cas). Il est également possible de l’obtenir en effectuant une recherche parmi les sociétés.
•         Nom commercial d’entreprise : Un propriétaire unique ou une société menant ses activités sous un nom différent, ou si pour tout autre motif une personne a enregistré un nom en vertu de la Loi sur les noms commerciaux, indiquez le nom ici.
•         Numéro d’entreprise : Le numéro d’entreprise attribué à l’entreprise par l’Agence du revenu du Canada (ARC).
•         Veuillez saisir le prénom, le deuxième prénom et le nom de famille, ou un seul nom, pour signer le formulaire : La personne qui a inscrit son nom dans la section ci-dessous doit signer.
•         Ajouter un promoteur : Veuillez appuyer sur le bouton bleu pour accéder à plus de champs s’il y a plus d’un promoteur à l’heure actuelle.
Nouveau promoteur 
Addrese
Section 5. Titulaire de droits miniers actuel
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Section 5. Titulaire de droits miniers actuel
•         Veuillez remplir cette section lorsque le titulaire de droits miniers et le promoteur sont deux personnes différentes. Le ou les titulaires de droits miniers peuvent être différents du promoteur minier.
•         Veuillez remplir cette section en suivant les mêmes indications que celles fournies pour la section 4 ci-dessus.
•         Si vous proposez un ou plusieurs nouveaux titulaires de droits miniers, remplissez la section 5B.
Titulaire actuel 
Addrese
Proposez-vous un ou des nouveaux titulaires de droits miniers? *
Section 5B. Titulaire de droits miniers nouveau
•         Veuillez remplir cette section pour tout changement de titulaire de droits miniers différent du promoteur.
•         Veuillez remplir cette section en suivant les mêmes indications que celles fournies pour la section 4B ci-dessus.
Nouveau titulaire 
Addrese
Section 6. Description du changement
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Section 6. Description du changement
1. Veuillez fournir un résumé de tous les changements prévus, survenus ou susceptibles de survenir, dont on peut raisonnablement attendre un effet significatif sur le caractère adéquat du plan de fermeture (2000 caractères maximum; des renseignements supplémentaires peuvent être joints à la section 8) *
Ce paragraphe exige une description des changements qui sont déclarés aux fins du paragraphe 144(2) de la Loi sur les mines. Il ne s’agit pas d’une description des modifications qu’il serait nécessaire d’apporter au plan de fermeture déposé à la suite d’un tel changement – ces modifications sont décrites à la section [7]. Veuillez plutôt décrire les modifications du projet qui sont prévues ou probables, ou tout changement externe qui s’est produit, qui est prévu ou qui est probable, et qui pourrait avoir des effets importants sur le caractère adéquat du plan de fermeture.
La question de savoir si l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’un changement ait un effet important sur le caractère adéquat du plan de fermeture déposé dépend de la nature du changement et du contenu du plan de fermeture déposé.
Si un promoteur n’est pas sûr qu’un changement puisse raisonnablement avoir un effet important sur le caractère adéquat du plan de fermeture, il est encouragé à prendre contact avec le ministère des Mines.
Veuillez prendre en considération tous les types de changements possibles, y compris :
-         les modifications apportées aux activités minières ou à l’empreinte du projet (telles que l’élévation de barrages, l’extension des limites du projet ou la construction de nouvelles infrastructures en surface ou souterraines);
-         les changements administratifs (tels que les changements concernant la tenure de la mine ou les changements proposés concernant la propriété du projet);
-         des changements imprévus (tels que des modifications de la valeur marchande d’un bien ou d’un service nécessaire qui pourraient affecter de manière significative le caractère adéquat du calendrier des dépenses prévues, la découverte d’une contamination matérielle précédemment inconnue, ou des événements météorologiques extrêmes ayant une incidence sur le caractère adéquat des mesures de réhabilitation).
2. Veuillez décrire la nature et la portée de tous les nouveaux effets potentiels sur l’environnement résultant du changement, tant sur les lieux qu’à l’extérieur de ceux-ci, par exemple les effets en aval. S’il n’y en a aucun, veuillez fournir une justification (2000 caractères maximum; des renseignements supplémentaires peuvent être joints à la section 8) *
Veuillez prendre en considération les questions suivantes lorsque vous remplissez cette sous-section :
•         Quels sont les effets potentiels des changements proposés sur l’environnement immédiat et en aval?
•         Quel seront les conséquences des changements proposés sur l’état du lieu?
•         Des effets sont-ils attendus sur les eaux de surface ou les eaux souterraines sur place? Doit-on s’attendre par exemple à une modification du débit ou de la direction de l’écoulement, de la température de l’eau, de la chimie ou de la qualité de l’eau?
•         Quelle est l’étendue géographique prévue des conséquences? Par exemple, cela interviendra-t-il à l’intérieur ou à l’extérieur du bassin versant?
•         Proposez-vous de modifier l’empreinte de la mine? Il peut s’agir de modifications de l’empreinte définie par les limites du plan de fermeture, de l’empreinte de zones déjà perturbées ou de zones non perturbées.
•         Des changements sont-ils apportés à la manière dont les terres sont utilisées à l’intérieur des limites du plan de fermeture?
•         Peut-on s’attendre à des conséquences sur la composition des espèces aquatiques ou terrestres (flore ou faune), leur santé ou leur utilisation du lieu, ou à des changements sur leur composition, santé et utilisation du lieu?
•         Des effets sur l’air et le bruit sont-ils escomptés?
•         Des changements ou des modifications ont-ils été apportés aux anciennes sources de contamination ou de pollution?
•         Y a-t-il des changements susceptibles d’améliorer ou de modifier les risques liés aux anciennes mines sur les lieux?
•         D’autres changements sont-ils susceptibles d’influencer l’environnement?
3. Veuillez décrire les effets économiques escomptés des changements proposés (par exemple, la durée de vie de la mine, les emplois, etc.). Veuillez apporter une justification (2000 caractères maximum; des renseignements supplémentaires peuvent être joints à la section 8) *
Veuillez prendre en considération les questions suivantes lorsque vous remplissez cette sous-section :
•         Le projet ou l’activité est-il susceptible de générer des possibilités ou des retombées économiques? Le projet prolongera-t-il la durée de vie de la mine, créera-t-il plus d’emplois dans la construction et l’exploitation?
•         Quels seront les effets économiques pour l’entreprise, pour les municipalités voisines ou les communautés autochtones, et pour la province dans son ensemble?
•         Existe-t-il ou prévoit-on des ententes ou des partenariats sur les avantages liés aux effets?
Les travaux proposés comprennent-ils des modifications des barrages, notamment l’élévation de barrages existants ou la construction de nouveaux barrages dams? *
Section 6B. Digues à résidus et autres structures de confinement
Selon le site de l’Association canadienne des barrages, « un barrage est un ouvrage construit pour retenir de l’eau, mais aussi de l’eau contenant toute autre substance, des déchets fluides ou des stériles. » Le terme barrage peut comprendre les ouvrages annexes et les systèmes nécessaires ou reliés au barrage.
Lorsque vous soumettez un avis de changements importants se rapportant à l’élévation d’un barrage, veuillez fournir les renseignements suivants :
•         une description détaillée des travaux proposés;
•         un calendrier de construction qui fait référence à la saison et à l’année (par exemple, printemps, 2021);
•         une vue en plan montrant l’étendue de l’empreinte des travaux proposés et une vue en coupe typique (en plus de la carte à l’échelle du projet indiquant tous les changements proposés par rapport au plan de fermeture déposé et d’autres renseignements détaillés dans le document d’orientation du ministère des Mines « Lignes directrices relatives aux limites et à la tenure à inclure dans les plans de fermeture »).
Modifications proposées
Proposez-vous de procéder à l’élévation des barrages existants ou d’autres structures de confinement? *
Les modifications proposées auront-elles pour effet qu’un barrage ou une autre structure de confinement dépassera la hauteur de crête ultime ou l’étendue de l’empreinte au sol, comme indiqué dans le plan de fermeture actuellement déposé? *
Les modifications proposées seront-elles situées dans une zone qui n’était pas perturbée auparavant? *
Les zones non perturbées sont des zones qui n’ont pas été construites auparavant ou qui peuvent être des zones qui ont été perturbées auparavant, mais qui ont été réhabilitées.
Les modifications proposées ou la construction de digues à résidus ou d’autres structures de confinement auront-elles une incidence sur le montant de la garantie financière à fournir? *
Songez à la question suivante : Les changements proposés augmenteront-ils les coûts de réhabilitation du lieu?
Section 7. Conséquences des changements pour le plan de fermeture
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Section 7. Conséquences des changements pour le plan de fermeture
•         Les plans de fermeture doivent contenir des renseignements complets, véridiques et clairs sur tous les travaux nécessaires à la réhabilitation du lieu, conformément à la Loi sur les mines, au Règl. de l’Ont. 35/24 et au Code de réhabilitation des sites miniers de l’Ontario. Veuillez décrire en quoi le plan de fermeture déposé existant sera inadéquat à la suite du changement.
•         Veuillez prendre en compte toutes les sections du plan de fermeture dans votre analyse, y compris les sections relatives aux renseignements sur le projet, à l’état du lieu, à la description du projet, aux mesures de réhabilitation, à la surveillance, à l’état prévu du lieu, aux coûts et à la garantie financière. Dans la mesure du possible, veuillez renvoyer à des sections ou à des pages particulières du plan de fermeture déposé.
•         Par conséquent, lorsqu’un changement a un effet important sur le caractère adéquat du plan de fermeture, le promoteur devra proposer des modifications à ce plan. Veuillez décrire brièvement les modifications proposées dans cette sous-section.
•         En vertu du Règl. de l’Ont. 35/24, lorsqu’un plan de fermeture déposé est modifié, l’auteur de la proposition doit uniquement fournir des attestations de personnes qualifiées concernant les parties du Code qui sont pertinentes pour la modification. Les attestations nécessaires dépendront du contenu de la modification finale du plan de fermeture qui sera soumise aux fins de dépôt, mais à ce stade, il sera utile au ministère de savoir quelles parties du code le promoteur estime pertinentes pour les modifications proposées.
•         In filling out this section, please consider not only the rehabilitation measures that will be changing or added as a result of the change, but also the impacts of the change on existing monitoring programs or revegetation plans.
2. Quelles parties du Code de réhabilitation des sites miniers de l’Ontario le promoteur estime-t-il pertinentes pour les modifications proposées? (Cochez toutes les cases qui s’appliquent) *
3. Le promoteur a-t-il reçu un arrêté de dépôt conditionnel concernant toute modification du plan de fermeture prévue dans le cadre de ce changement? *
Si non, le promoteur a-t-il actuellement l’intention de demander un arrêté de dépôt conditionnel?  *
4. Si non, le promoteur a-t-il actuellement l’intention de demander un arrêté de dépôt conditionnel? *
Si ce n’est pas le cas, une demande concernant un remplacement de l’état après fermeture est-elle prévue dans le cadre de la modification du plan de fermeture? *
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Section 8. Documents supplémentaires
•         La liste de toutes les tenures de droits miniers détenues dans les limites du plan de fermeture déposé : Veuillez fournir ces renseignements dans un tableau ou une feuille de calcul Excel et veiller à ce qu’ils comprennent le numéro d’identification de la tenure, le type de tenure (claim, bail, permis d’occupation) et le titulaire de la tenure. Veuillez énumérer toutes les tenures, quelle que soit la manière dont elles ont été délivrées ou obtenues, par exemple les tenures administrées par d’autres ministères, telles que les servitudes et les attributions. Pour joindre cet élément, veuillez utiliser le bouton « Joindre un document » ci-dessous.
•         Type de tenure : Pour voir le type de tenure pour le projet minier, y compris pour les baux et claims miniers, voir l’accès pour les utilisateurs inscrits dans le Système d’administration des terrains miniers. Les permis d’occupation ou les permis d’occupation à des fins d’exploration constituent des exemples d’« autres » types de tenure.
•         La ou les cartes à l’échelle du projet indiquant toutes les modifications proposées par rapport au plan de fermeture déposé : Cette carte a pour but de permettre l’identification claire des changements proposés par rapport au plan de fermeture actuellement déposé. Veuillez établir une distinction claire entre les infrastructures et les caractéristiques minières existantes (par exemple, les routes, les bâtiments, les amas de résidus, les bassins de décantation, etc.) et l’ensemble des infrastructures et éléments d’exploitation minière proposés. Les changements proposés doivent correspondre au contenu du présent formulaire et des documents joints. Veuillez indiquer les éléments qui n’ont pas encore été construits mais qui ont été inclus dans un plan de fermeture ou une modification du plan de fermeture ayant fait l’objet d’un dépôt antérieur. Pour joindre cet élément, veuillez utiliser le bouton « Joindre un document » ci-dessous.
-         Même si les changements proposés dans cet avis de changements importants ne sont que d’ordre administratif, il convient tout de même de les indiquer sur la carte – par exemple, mettre en évidence un changement de nom du promoteur sur la carte du lieu existante; indiquer tout changement de tenure sur la carte, etc.
-         Les promoteurs doivent également indiquer clairement les caractéristiques locales reconnaissables, par exemple les villes, les réserves ou communautés des Premières Nations situées à proximité, les lacs, les cours d’eau et autres caractéristiques topographiques importantes, les voies ferrées, les routes, les lignes électriques et les pipelines; les limites des cantons; et si possible, les limites des claims miniers, les baux, les permis d’occupation ou les lettres patentes; la légende, l’échelle, la flèche indiquant le nord et les coordonnées de quadrillage.
-         Des changements imprévus (tels que des modifications de la valeur marchande d’un bien ou d’un service nécessaire qui pourraient affecter de manière significative le caractère adéquat du calendrier des dépenses prévues, la découverte d’une contamination matérielle précédemment inconnue, ou des événements météorologiques extrêmes ayant une incidence sur le caractère adéquat des mesures de réhabilitation).
•         Résumé de toutes les consultations auprès des Autochtones sur les changements proposés, si une consultation préalable a été menée. Ce résumé est destiné à fournir une explication concise de toutes les consultations déjà menées concernant les changements proposés, en les exposant clairement par communauté. Les promoteurs peuvent utiliser le rapport de consultation des Autochtones du ministère des Mines pour fournir des renseignements sur les consultations des Autochtones. Un document distinct plus détaillé peut également être joint si la consultation préalable a été plus approfondie. Pour joindre cet élément, veuillez utiliser le bouton « Joindre un document » ci-dessous.
Pour tout changement concernant la tenure, le promoteur du plan de fermeture ou la propriété et le contrôle :
•         Si des changements sont proposés pour le ou les promoteurs et le ou les titulaires de droits miniers, veuillez mettre à jour les renseignements dans les sections 4B et 5B, respectivement.
•         La liste de tous les changements apportés à la tenure de droits miniers par rapport au plan de fermeture déposé, lorsque sont proposées des modifications des limites du plan de fermeture ou de toute tenure : Dans une liste distincte de la tenure actuelle mentionnée ci-dessus, veuillez indiquer toute modification proposée à cette tenure dans le cadre du présent avis de changements importants. Par exemple, vous pouvez ajouter des baux aux limites d’un plan de fermeture ou changer le titulaire d’une tenure. Pour joindre cet élément, veuillez utiliser le bouton « Joindre un document » ci-dessous. Veuillez également fournir les renseignements sur le promoteur dans la section 4B et les renseignements sur le titulaire de droits miniers dans la section 5B.
Pour fournir des renseignements supplémentaires, par exemple des études ou des évaluations supplémentaires en rapport avec les changements proposés dans le présent avis de changements importants, veuillez les joindre en utilisant le bouton « Joindre un document ».
Utiliser le bouton « Ajouter un document » ci-dessous pour joindre des documents à cette soumission. Si les pièces jointes dépassent la taille limite autorisée de 15 Mo, veuillez envoyer celles qui restent après les avoir clairement identifiées à l’adresse suivante : partVIIsubmissions@ontario.ca.
Documents exigés pour toutes les soumissions :
•         Le formulaire rempli d’avis de changements importants (le présent formulaire); *
•         La liste de toutes les tenures de droits miniers détenues dans les limites du plan de fermeture déposé, y compris tout changement de la tenure des droits miniers; *
•         La ou les cartes à l’échelle du projet indiquant toutes les modifications proposées par rapport au plan de fermeture déposé; *
•         Le résumé de toutes les consultations des Autochtones sur les changements proposés, si une consultation préalable a été menée (facultatif);
Documents exigés pour les changements concernant le promoteur du plan de fermeture ou la propriété et la réglementation :
•         La liste de tous les changements apportés à la tenure de droits miniers par rapport au plan de fermeture déposé, lorsque sont proposées des modifications des limites du plan de fermeture ou de toute tenure;
•         La ou les cartes à l’échelle du projet indiquant toutes les modifications proposées par rapport au plan de fermeture déposé; *
•         Le résumé de toutes les consultations des Autochtones sur les changements proposés, si une consultation préalable a été menée (facultatif).
Documents
Veuillez noter : Ce formulaire et toutes les pièces jointes ne peuvent pas dépasser 15 Mo au total
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